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SECTION I - ENVIRONNEMENT CARPENTRAS, LE 

MF/NP 

ARRETE 

N°5. imposant des prescriptions complémentaires 
ä L'usine des Plätres Lafarge à MAZAN 

Le Préfet, 
Commissaire de La République 
du Département de Vaucluse 

UU La Loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installa- 
{ions classées pour £a protection de L'environnement ; 

UU £e décret n° 77.1133 du 21 septembne 1977 pris pour 4o0n 
application ; 

VU £a nomenc£atunre des installations classées annexée au 
décret modifié du 20 mai 1953 ; 

VU L'annèté préfectonal du 10 auni£l 1979 autonisant La Sociëéti 
des P£ütres Lafarge à exploiter sun Le tenritoine de £a commune de 
MAZAN une usine de fabrication de plâtnes et carreaux de plâtre, 
comp£été pan Les annètès des 14 juin 1982, 23 octobre 1986, 11 mai et 
17 septembre 1987.; 

VU £a demande présentée Le 16 novembre 1987 pan Le Directeur 
de L'usine des plätnes Lafarge à MAZAN en vue d'être autonisë à 
utiliser un combustible hydrocabuné en nemplacement du fue£ £ound n°2 
pour a£imenter L'atelier de fabrication de plâtre ; 

VU Le rapport de L'Ingènieur Subdivisionnaire des Mines, 
Inspecteur des Installations Classées du 28 décembre 1987 : 

VU £L'annèté préfectoral n° 3125 du 12 octobre 1987 portant 
détfégation de signature au Sous-Pnéfet, Commissaire Adjoint de £a 
République de £'Arrondissement de CARPENTRAS ; 

ARRETE 

ARTICLE Ten : La Société des Plâtres Lagange dont £e 4iège social est 
5, avenue de L'Egalité à L'ISLE-SUR-SORGUE, est autorisée à exploiter 
dans son usine de MAZAN, une installation de combustion avec dépôt 
d'hydrocanbures comportant : 

- un atelier de fabrication de plâtre : 153 bis 

- un dépôt aënien de £iquides inflammables de Iènhe catégorie 
(PE 55°C] de 200 m3 : 253 8. 

CCE



ARTICLE 2 : Cette installation 4era établie à L'emplacement et selon 
£es dispositions fixées pan Les plans et notices joints à £a demande 
de l'industriel du 16 novembre 1987, notamment Le plan au 1/500 
n° JPG 87.11. 

Exception faite des conséquences pouvant nésu£ten de L'exécu- 
tion des clauses énumérées dans Le présent annêté, tout projet de 
modification de cette installation devra avant 4a réalisation, faire 
L'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. “ 

ARTICLE 3 : Le poste de déchangement 4era implanté et délimité de 
façon à maintenir une distance de 5 mètres entre cet emplacement et 
Le rnésenvoir d'hydrocarbures. 

ARTICLE 4 : La distance entre £e poste de déchangement et Les £ocaux 
occupés par du personnel 4ena supérieure à 10 mètres. 

ARTICLE 5 : Le dépôt 4ena sépané des ateliers de fabrication de 
plütre par un mur coupe-feu de degré ? heures et d'une hauteur 
minimale de 2 mètres. 

ARTICLE 6 : Le matériel électrique utilisé dans £a zone "non feu" 
4ena de sûreté, confonmément à L£'instruction ministérielle du 18 
juin 1963. 

ARTICLE 7 : Le £ocal des pompes 4ena ventilé et Lea pompes 4enont 
équipèes de moteurs anti-déf£agrant. Ce £ocal sera en outre séparé 
de cetui abritant Les anmoites électriques par un muñ coupe-feu de 
degré 2? heures. - 

ARTICLE _8 : La cuvette de nétention du réservoir de Liquide inétam- 
mabte aura une capacité de 200 m3. 

ARTICLE 9 : Les moyens de £utte contre L'incendie senont complétés 
pan La mise en place d'un extincteur à poudre de 100 Kg de capacité 
ä proximité de L'installation. 

ARTICLE 10 : Dès La mise en senvice de cette installation, et au p£us 
Land deux mois dpnès, une analyse des émissions atmosphériques sauces 
des fours 4era effectuée. S'i£ s'avénait que Les nésu£tats ne sont 
pas confonme à ceux imposés par Les prescriptions de L'Annèté Prhèfec- 
{oral du 10 aunil 1979, L'installation 4ena suspendue. . 

ARTICLE 11 : Le Sous-Pnéget, Commissaire Adjoint de £a Répub£ique de 
LTArnhondissement de CARPENTRAS, £e Maine de MAZAN, Le Directeur 
Régiona£ de L'Industrie et de £a Recherche de Provence Alpes Côte 
d'Azur, L'Ingénieur Subdivisionnaine des Mines, Tnépecteun des Instal- 
Llations Classées à AVIGNON, Le Capitaine, Commandant £a Compagnie de 
Gendarmerie de CARPENTRAS sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, 
de L'exécution du présent annèté qui 4ena notifié à L'inténessé. 

POUR AMPLIATION 
PJle Scus Préfet CARPENTRAS, £e 15 JAN 1988 
Commuss 1e Adjoint P. le Préfet, 
de ls e ‘uülique, Commissaire de la République, 
LE SECKEI AIRE EN CHEF, Le Sous-Préfet, ‘ 

Commisseire Adjoint de le République, 

signé : 
François BLANC 

Khaled CHEIKH


